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Direction départementale de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

Service Insertion dans le logement      
Unité Accueil Hébergement et Intégration

ARRÊTÉ
portant renouvellement de l’agrément de l’association ADSEA01

au titre de l’article L.365-3 du code de la construction et de l’habitation
(ingénierie sociale, financière et technique)

LA PRÉFÈTE DE L'AIN
Chevalier de la Légion d’honneur

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre
l’exclusion,

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 et l’article
R365-1-2° dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 – art.1,

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes
exerçant  des  activités  en  faveur  du  logement  et  de  l’hébergement  des  personnes
défavorisées,

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en
faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées,

VU l’arrêté préfectoral en date du 25 juillet 2016 portant agrément de l’ADSEA01 pour les
activités d’ingénierie sociale, financière et technique pour une durée de 5 ans,

VU le dossier transmis le 9 mars 2021 par le représentant légal de l’association ADSEA01
en vue du renouvellement de son agrément,

VU l’avis favorable de la Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités
de  l’Ain  qui  a  examiné  les  capacités  de  l’organisme  à  mener  de  telles  activités
conformément à l’article R365-1-2° du code de la construction et de l’habitation,

ARRETE

Article 1 : 
L’organisme à gestion désintéressée, ADSEA01, association loi de 1901, est agréé pour
les activités d'ingénierie sociale, financière et technique  mentionnées au b) ; c) ; d) de
l’article R365-1-2° du code de la construction et de l’habitation.

Article 2 : 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré
à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus
aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou
répété à ses obligations. 

Le  retrait  est  prononcé  après  avoir  mis  les  dirigeants  de  l’organisme  en mesure  de
présenter leurs observations.
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Article 3 : 
Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront
adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de
l’organisme.  Toute  modification  statutaire  est  notifiée  sans  délai  à  l’autorité
administrative.

Article 4 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon,
Palais des juridictions administratives, 184 rue Duguesclin 69 433 Lyon Cedex dans les
deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
l'Ain.

Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux
mois à compter de la notification du présent arrêté.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d’une  requête  déposée  sur  le  site
www.telerecours.fr.

Article 5 : 
Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l'Ain  et  la  Directrice  départementale  de
l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  de  l’Ain  sont  en  charge,  chacun  en  ce  qui  les
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Bourg en Bresse, le 13 juillet 2021
Signé : Catherine Sarlandie de la Robertie

01_DDCS_Direction départementale de la cohésion sociale de l�Ain - 01-2021-07-13-00008 - Arrêté-renouvellement-agrément ISFT

ADSEA 01 5



01_DDCS_Direction départementale de la cohésion sociale de l�Ain - 01-2021-07-13-00008 - Arrêté-renouvellement-agrément ISFT

ADSEA 01 6



01_DDCS_Direction départementale de la

cohésion sociale de l�Ain

01-2021-08-03-00003

Arrêté-renouvellement-agrément ISFT Tremplin

01_DDCS_Direction départementale de la cohésion sociale de l�Ain - 01-2021-08-03-00003 - Arrêté-renouvellement-agrément ISFT

Tremplin 7



Direction départementale de l’emploi, 
du travail et des solidarités

Service Insertion dans le logement      
Unité Accueil Hébergement et Intégration

ARRÊTÉ
portant renouvellement de l’agrément de l’association Tremplin

au titre de l’article L.365-3 du code de la construction et de l’habitation
(ingénierie sociale, financière et technique)

LA PRÉFÈTE DE L'AIN
Chevalier de la Légion d’honneur

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion,

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 et l’article R365-1-2°
dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 – art.1,

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées,

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du
logement et de l’hébergement des personnes défavorisées,

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  7  juin  2016  portant  agrément  de  Tremplin  pour  les  activités
d’ingénierie sociale, financière et technique pour une durée de 5 ans,

VU le dossier transmis le 23 mars 2021 et complété le 31 mars 2021 par le représentant légal de
Tremplin en vue du renouvellement de son agrément,

VU l’avis favorable de la Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Ain qui
a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2°
du code de la construction et de l’habitation,

ARRETE

Article 1 : 
L’organisme à gestion désintéressée, Tremplin, association loi de 1901, est agréé pour les activités
d'ingénierie sociale, financière et technique mentionnées au b) ; c) ; d) et e) de l’article R365-1-2° du
code de la construction et de l’habitation.

Article 2 : 
L’agrément  est  délivré pour une durée de 5 ans renouvelable.  L’agrément peut  être retiré  à tout
moment par l’autorité administrative compétente si  l’organisme ne satisfait  plus aux conditions de
délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations. 

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs
observations.

Article 3 : 
Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 
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Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 4 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon, Palais des
juridictions administratives, 184 rue Duguesclin 69 433 Lyon Cedex dans les deux mois suivant sa
publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Ain.

Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à compter
de la notification du présent arrêté. 

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Ain et la Directrice départementale de l’emploi, du travail et
des solidarités de l’Ain sont en charge, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Bourg en Bresse, le 3 août 2021
Signé : Philippe Beuzelin
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES  DE L’AIN

 A Bourg en Bresse, le 12 août 2021

AVIS de recrutement au titre de l’année 2021 par voie de PACTE d’agents
administratifs des finances publiques

En application des dispositions de l’arrêté du ministre de l'économie, des finances et de la
relance en date du 22 juillet  2021, le recrutement par voie de PACTE de quatre agents
administratifs des finances publiques est organisé au titre de l’année 2021 par la direction
départementale des finances publiques de l’Ain.

Conditions de participation

Outre  les  conditions  générales  requises  pour  l’accès  aux  emplois  publics  de  l’État
(nationalité française ou ressortissants d’un des États membres de l’Union européenne ou
de  l’espace  économique  européen,  droits  civiques,  casier  judiciaire,  aptitude  physique,
participation à la journée défense et citoyenneté pour les moins de 25 ans…), les candidats
doivent remplir les conditions ci-après :

- être âgés de 28 ans au plus et ne disposer d’aucun diplôme ou qualification professionnelle
reconnue ou être titulaire d’un diplôme de niveau inférieur au baccalauréat ou de niveau
équivalent  (niveau IV) ;

-  ou  être  âgés  de  45  ans  et  plus  pour  les  candidats  en  chômage de  longue  durée  et
bénéficiaires des minima sociaux.

Nombre de postes offerts

Le nombre total  d’emplois  à  pourvoir  est  fixé  à 4 pour  le  département  de l’Ain,  sur  les
résidences  de  Bourg-En-Bresse,  Châtillon-Sur-Chalaronnne,  Nantua  et  Bellegarde-Sur-
Valserine.

Nature des emplois à pourvoir : emploi d’agent administratif des finances publiques.

Date limite de dépôt des dossiers de candidature

Les candidats sont invités à retirer leur fiche de candidature auprès de l’agence Pôle Emploi
de leur domicile  ou la  télécharger depuis  le  site  de  Pôle  emploi  puis  la déposer à
l’adresse indiquée sur l'offre d'emploi mise en ligne sur le site  www.pôle-emploi.fr au plus
tard le 10 septembre  2021, accompagnée d’un curriculum vitae et d’une lettre de motivation.

Numéro de l’offre d’emploi :

→118LNCV pour l’emploi proposé à Bourg-En-Bresse

→118JRMH pour l’emploi proposé à Bellegarde-Sur-Valserine 

→118MKFN pour l’emploi proposé à Châtillon-Sur-Chalaronne

→118JSJH pour l’emploi proposé à Nantua. 
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Il est précisé que seuls seront convoqués à un entretien les candidats préalablement retenus
par la Commission de sélection à l’issue de l’examen des dossiers de candidature.

Organisation du recrutement 

L’organisation du recrutement est fixée par l’ordonnance n°2005-901 du 2 août 2005 (JO du
3 août 2005) complété par le  décret n°2017-1470 du 12 octobre 2017 (JO du 14 octobre
2017). 

Adresses des agences locales de Pôle emploi

- 285, Rue des Mouettes – 01500 AMBERIEU EN BUGEY
- 62, Rue Juvanon du Vachat –  01300 BELLEY
- 323, Avenue de Parme  – 01000 BOURG EN BRESSE
- 71, Rue du Tour – 01700 MIRIBEL
- Rue des Verchères – 01800 MEXIMIEUX
- 188, Rue Anatole France – 01100 OYONNAX
- 348, Rue du Mont Blanc – 01710 THOIRY
- 527, Allée de Fétan – 01600 TREVOUX

Pour l’administrateur général des finances publiques, 
Directeur départemental des finances publiques de l’Ain,

Thomas Doucet
                        Directeur adjoint
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ARRÊTÉ

portant modification de l’organisation de la direction départementale des territoires de l'Ain

LA PRÉFÈTE DE L’AIN, 
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu la loi  n°  82-213 du 2 mars  1982 modifiée relative aux droits  et  libertés des communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les
départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République,
notamment ses articles 4 et 6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°  2009-360  du  31  mars  2009  relatif  aux  emplois  de  direction  de  l'administration
territoriale de l’État ;

Vu  le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu  la  Circulaire  n°  6104-SG  du  2  août  2019  relative  à  la  constitution  de  secrétariats  généraux
communs aux préfectures et aux directions départementales interministérielles ;

Vu le décret n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif  à l’organisation et aux missions des secrétariats
généraux communs départementaux ;

Vu l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2020 portant création et organisation du secrétariat général
commun à la préfecture et aux directions départementales interministérielles de l’Ain ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Madame Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE, préfète
de l’Ain ;

Vu l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur du 24 juin 2020, portant nomination de
Guillaume FURRI,  ingénieur  en chef  des  ponts,  des  eaux et  des  forêts,  en  qualité  de  directeur
départemental des territoires de l’Ain à compter du 1er juillet 2020 ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  modifié  du  9  septembre  2015  portant  organisation  de  la  direction
départementale des territoires de l'Ain ;

Vu les avis des comités techniques de la direction départementale des territoires de l'Ain des 5 juillet
2016 (création du poste de chef de service mission d’animation des politiques sur les territoires), 24
novembre 2016 (transfert de la fonction de référent conseil aux territoires à la direction), 13 avril 2017
(création des référents APPO), 7 juillet 2017 (fermeture du site d’Ambérieu-en-Bugey), 21 novembre

Direction départementale
des territoires
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2017 (création du cabinet), 13 juin 2019 (réorganisation du service urbanisme et risques), 23
juin 2020 (réorganisation du service SPGE, du Cabinet,  de l’unité Affaires Juridiques et  du
secrétariat  de direction),  29 septembre 2020 (réorganisation des services SAF et SCEP),10
décembre 2020 (transfert de la cellule Gestion de Crise et Transport au service SSER) , 16
mars 2021 (réorganisation des services SPGE, SHC et SUR) et du 29 juin 2021
(création des postes d’adjoints au SAPT et au SSER).
Considérant qu’il y a lieu de mettre en conformité l'organigramme de la DDT au regard des
réorganisations internes et externes ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l'Ain ;

ARRÊTE

Article 1

La direction départementale des territoires de l’Ain (DDT de l'Ain) exerce, sous l'autorité du
préfet de l’Ain, les attributions définies aux I et II de l'article 3 du décret n° 2009-1484 du 03
décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles. 

Article 2

Pour  assurer  la  mise  en  œuvre  de  ses  missions  dans  le  département,  la  direction
départementale des territoires de l'Ain est placée sous l'autorité de :

• un(e) directeur(trice) 

• un(e) directeur(trice) adjoint(e), également responsable sécurité défense.

Elle comprend une direction et les services suivants : 

• le service d’animation des politiques sur les territoires (SAPT),

• le service connaissance, études et prospective (SCEP),

• le service urbanisme et risques (SUR),

• le service agriculture et forêt (SAF),

• le service protection et gestion de l'environnement (SPGE),

• le service habitat et construction (SHC),

• le service sécurité et éducation routières (SSER).

Sont placés sous l'autorité directe de la direction :

• un secrétariat de direction,

• un cabinet comportant la communication (CAB),

• une unité affaires juridiques (AJ),
• un(e) assistant(e) de prévention,

• deux  référent(e)s  démarche  APPO  (Amélioration  Participative  des  Processus
Opérationnels).

Article 3

Le service d’animation des politiques sur les territoires (SAPT) est composée de : 

• un(e) chef(fe) de service,
• un(e) chef(fe) de service adjoint(e),

• une équipe de chargé(e)s de mission territoriaux,

• un(e) chargé(e) de coordination transversale.

Article 4

Le service connaissance, études et prospective (SCEP) est composé de : 

• un(e) chef(fe) de service,

• un(e) chef(fe) de service adjoint(e),
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• un(e) chargé(e) de coordination,

• un secrétariat de la commission départementale d’aménagement commercial (CDAC),

• une unité système d’information géographique (SIG),

• un atelier connaissances, études et prospectives (CEP).

Lui sont rattachés l’architecte conseil et le paysagiste conseil de l’État.

Article 5

Le service urbanisme et risques (SUR) est composé de : 

• un(e) chef(fe) de service,

• un(e) chef(fe) de service adjoint(e)

• une unité coordination et appui (CA) 

• une  unité  planification  (AP)  comprenant  deux  pôles :  réglementaire  et  animation,
accompagnement des collectivités,

• une unité prévention des risques (PR),

• une  unité  application  du  droit  des  sols  (ADS)  comprenant  trois  pôles :  instruction,
animation  ADS  -  supervision  de  la  police  de  l’urbanisme  et  fiscalité  ainsi  qu’un(e)
chargé(e) de publicité.

Les missions de l'unité planification et du pôle fiscalité sont assurées sur deux sites :

- au 23 de la rue Bourgmayer à Bourg-en- Bresse, 

- au 20 de l'avenue Maréchal Leclerc à Valserhône.

Article 6

Le service agriculture et forêts (SAF) est composé de : 

• un(e) chef(fe) de service,

• un(e) chef(fe) d’unité, adjoint(e) au chef(fe) de service,

• un secrétariat,

• une unité aides PAC (Politique Agricole commune) (AP),

• une unité projets d'exploitation (PE),

• une unité suivi des entreprises agricoles et forestières (SEAF),

• un(e) chargé(e) de mission foncière.

Article 7

Le service protection et gestion de l'environnement (SPGE) est composé de : 

• un(e) chef(fe) de service,

• un(e) chef(fe) de service adjoint(e),

• un(e) chargé(e) de mission nature,

• une unité pilotage et gestion (PG),

• une unité assainissement (Ass),

• une unité gestion de l'eau (GE) comprenant un pôle milieux aquatiques,

• une unité nature (Nat) comprenant un pôle espaces naturels.

Article 8

Le service habitat et construction (SHC) est composé de : 

• un(e) chef(fe) de service,

• un(e) chef(fe) de service adjoint(e),

• un(e) correspondant(e) administratif(ve),

• une unité politique de soutien au logement (PSL),
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• une unité politique territoriale de l'habitat (PTH),

• une unité qualité de la construction (QC).

Article 9

Le service sécurité et éducation routières (SSER) est composé de : 
• un(e) chef(fe) de service,
• un(e) chef(fe) d’unité, adjoint(e) au chef(fe) de service

• un secrétariat,

• une unité éducation routière (ER),

• une unité sécurité routière (SR),

• une unité gestion de crise et transport (GCT).

L’unité éducation routière dispose de trois principaux centres d’examens : Ambérieu-en-Bugey,
Bourg-en-Bresse et Oyonnax.

Article 10

Hormis pour une partie de la mission d’animation des politiques sur les territoires (confer article
3) et une partie des missions de l'atelier planification et du pôle fiscalité du service urbanisme et
risques  (confer article  5),  la  direction  et  les  services  de  la  direction  départementale  des
territoires de l’Ain sont implantés au 23 de la rue Bourgmayer à Bourg-en-Bresse.

Article 11

Cet  arrêté  abroge l'arrêté précédent  du 23 mars  2021.  Il  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l'Ain et prendra effet à compter du 1 septembre 2021.

Article 1  2  

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R. 421-1 du code de
justice administrative,  ou de  manière dématérialisée  via le site citoyens.telerecours.fr  selon
l'article R. 414-6 du code de justice administrative.

Article   13  

Le directeur départemental des territoires de l'Ain est chargé de l'exécution du présent arrêté.

     
           Fait à Bourg en Bresse, le 19/08/2021

La préfète

      signé : Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE
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Direction départementale de l’emploi,  

du travail et des solidarités 
 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP879874816 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

La préfète de l'Ain 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS - direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l'Ain le 7 juillet 2021 par Madame Isabelle Zelia 

DUBY en qualité de gérante, pour l'organisme DUBY Isabelle dont l'établissement principal est situé 37 

ROUTE DE BEY 01290 BIZIAT et enregistré sous le N° SAP879874816 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
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du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 28 juillet 2021 

Pour la Préfète de l'Ain et par délégation,  

pour la directrice départementale de l'emploi, 

du travail et des solidarités de l'Ain,  

le responsable Adjoint du Pôle Insertion, 

Emploi et Solidarité   

  

  

  

Jean-Eudes BENTATA 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS 

- direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l'Ain ou d'un recours hiérarchique 

adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 

marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 

site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction départementale de l’emploi,  

du travail et des solidarités 
 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP901029173 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

La préfète de l'Ain 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS - direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l'Ain le 16 juillet 2021 par Madame Hélène 

WAKSBERG-DENUIT en qualité de entrepreneure individuelle, pour l'organisme ENGLISH IS KEY dont 

l'établissement principal est situé 4 bis rue des Cartellets 01000 BOURG EN BRESSE et enregistré sous le N° 

SAP901029173 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 

du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 28 juillet 2021 

Pour la Préfète de l'Ain et par délégation,  

pour la directrice départementale de l'emploi, 

du travail et des solidarités de l'Ain,  

le responsable Adjoint du Pôle Insertion, 

Emploi et Solidarité   

  

  

  

Jean-Eudes BENTATA 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS 

- direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l'Ain ou d'un recours hiérarchique 

adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 

marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 

site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La délégation départementale 
de l’Ain 

Affaire suivie par : 
Philippe GOUVERNE 
Pôle Offre de Santé Territorialisée 
Service HANDICAP 
ars-dt01-handicap@ars.sante.fr 
04 81 92 12 61 
 
DECISION n° 2021-01-0069 

Monsieur Serge FAVIER 
Président de l’ADPEP de l’Ain 
Maison de l’enseignement 
7 avenue Jean-Marie Verne 
01000 BOURG EN BRESSE 

 

Portant renouvellement de l’autorisation de prélèvement de frais de siège pour Association 

Départementale des Pupilles de l’Enseignement Public de L’Ain (AD PEP 01) sur la période 2020-2024. 

  

  

  

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes  

  

  

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles L.314-7 et R.314-87 à R.314-94-2 ;  
  
VU l'arrêté du 10 novembre 2003 modifié fixant la liste des pièces prévues au III de l'article R314-88 du 
code de l'action sociale et des familles relative à la demande d'autorisation et de renouvellement 
d'autorisation de frais de siège social ;  
  
VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 
VU la décision n°2019-23-0042 en date du 30 octobre 2019 portant délégation de signature de Monsieur 
Jean-Yves GRALL, directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 
VU la demande d'autorisation de prélèvement de frais de siège social présentée par le siège de 
l’Association Départementale des Pupilles de l’Enseignement Public de L’Ain (AD PEP 01) en date du 25 
octobre 2019 ;  
 
VU le rapport d’instruction de la demande d’autorisation de frais de siège social de l’Association 
Départementale des Pupilles de l’Enseignement Public de L’Ain réalisé par l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes de juin 2021. 
 
VU les avis recueillis, conformément à l’article 4 de l’arrêté susmentionné, des autorités de tarification 
en charge du suivi et du contrôle des établissements gérés par l’organisme gestionnaires : 
 

 Conseil départemental de l’Ain 
 

CONSIDERANT que l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est compétente pour la fixation des quotes-parts de 

frais de siège social sur les activités sociales et médico-sociales compte tenu de la nature des 

financements qui sont octroyés au siège associatif l’Association Départementale des Pupilles de 

l’Enseignement Public de L’Ain ;  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
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données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  

CONSIDERANT les échanges contradictoires conformément à la procédure établie à l'article R 314-91 

du Code de l'Action Sociale et des Familles ;   

  

SUR proposition du Directeur Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

  

 

DECIDE  

  

  

ARTICLE 1 : L'autorisation de prélèvement de frais de siège conformément aux disposition des articles 

R.314-87 et suivants du code de l’action sociale et des familles accordée à l’Association 

Départementale des Pupilles de l’Enseignement Public de L’Ain (AD PEP 01), sise Maison de l'Education, 

7 Av. Jean Marie Verne, 01000 Bourg-en-Bresse – est renouvelée, sous certaines conditions, pour une 

période de cinq ans à compter du 1er janvier 2020.  

 

L’autorisation de prélèvement de frais de siège des PEP 01 est expressément subordonnée aux 

conditions suivantes qui devront être remplies avant décembre 2022: 

- Révision des statuts afin de permettre la délégation de pouvoirs du Président vers un salarié de 

l’association. 

- Rédaction de nouvelles délégations et subdélégations de pouvoirs, 

- Présentation sous forme de comptabilité analytique : 

a) Des services gérés en commun au bénéfice des seuls établissements et services sociaux et 

médico-sociaux, 

b) Des services gérés en commun au bénéfice des établissements et services médico-sociaux et 

des autres activités (établissements de santé, atelier protégé, protection de l’enfance, centre 

de formation, …), 

c) Des activités relevant de la vie statutaire (adhésions, service dons et legs, publication…) ou des 

manifestations associatives. 

 

L’autorisation peut être abrogée si les conditions de son octroi cessent d'être remplies.  

  

ARTICLE 2 : Les frais de siège sont fixés, pour la durée de l'autorisation, à 4,60 % maximum des charges 

brutes pérennes (hors charges exceptionnelles et non pérennes, hors provisions et hors frais de siège) 

des établissements et services concernés. Ce pourcentage est unique pour l'ensemble des 

établissements et services concernés. Il peut être révisé dans le cadre d'une modification de 

l'autorisation.  

Il pourra également être révisé au cours de cette période en lien avec l’évolution de la nouvelle 

gouvernance et de la professionnalisation du fonctionnement de l’association. 

   

ARTICLE 3 : La répartition, entre les établissements et services concernés, de la quote-part des frais de 

siège pris en charge par chacun d'eux, s'effectue chaque année au prorata des charges brutes des 

sections d'exploitation, calculées pour le dernier exercice clos, minorées du montant du compte 655 et 

de l'ensemble des charges non pérennes (charges exceptionnelles et provisions) des sections 

d'exploitation des établissements et services concernés.  

  

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2021-08-05-00001 - DECISION n° 2021-01-0069 Portant

renouvellement de l�autorisation de prélèvement de frais de siège pour Association Départementale des Pupilles de l�Enseignement

Public de L�Ain (AD PEP 01) sur la période 2020-2024.

37



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les établissements et services nouvellement créés, il est tenu compte des charges de l'exercice en 

cours ou à défaut de celles des propositions budgétaires.  

  

Les frais afférents à la vie associative ne sont pas pris en compte dans le budget du siège social.  

  

ARTICLE 4 : Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

administratif de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou sa publication, 

précédés ou non d'un recours gracieux exercé dans le même délai auprès du directeur général de 

l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes.   

En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 

privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie 

de l’application informatique L Télérecours citoyens M sur le site www.telerecours.fr.  

  

  

ARTICLE 5 : Monsieur le directeur général de l’ARS-ARA et Monsieur le directeur général de 

l’Association Départementale des Pupilles de l’Enseignement Public de L’Ain sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’Association 

Départementale des Pupilles de l’Enseignement Public de L’Ain et publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes.  

        

  

      Fait à Bourg-en-Bresse, le 5 aout 2021 

  

Pour le directeur général et par délégation, 
La directrice de la délégation départementale de l’Ain 

 
Catherine MALBOS 

 

  

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2021-08-05-00001 - DECISION n° 2021-01-0069 Portant

renouvellement de l�autorisation de prélèvement de frais de siège pour Association Départementale des Pupilles de l�Enseignement

Public de L�Ain (AD PEP 01) sur la période 2020-2024.
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